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LE MOT DU PRESIDENT

L’ann�e 2014 a �t� marqu�e par les �lections municipales dont les r�sultats ont de facto 
fait �voluer l’�quipe dirigeante du SEDRE. 
Ainsi, d�s le 16 mai 2014, un nouvel ex�cutif, un nouveau bureau syndical et une 
nouvelle dynamique de gestion ont pris place.

En assumant la Pr�sidence du SEDRE, mes priorit�s �taient d’en assainir la Tr�sorerie, 
d’instaurer un r�el dialogue, mais surtout de mettre en place une �quit� entre les tarifs 
et les services pour les usagers sur notre territoire.

Au 31 d�cembre, je me r�jouis de constater que les objectifs sont atteints et que la 
confiance est regagn�e.

Pour preuve, une grille tarifaire vot�e � l’unanimit� par les d�l�gu�s et en baisse pour 
2015, ainsi qu’un exc�dent budg�taire d�gag� avec des d�penses inf�rieures aux 
recettes sur l’ann�e. 

Par ailleurs, le SEDRE est �galement contact� et pris en exemple par des communaut�s 
de communes ou syndicats entamant une r�flexion sur une tarification incitative.

Des r�sultats qui, je l’esp�re, se p�renniseront sur l’ann�e � venir.

Bien s�r il nous reste encore des missions importantes � accomplir ; Nous devons avoir 
une r�flexion sur le devenir de notre syst�me de collecte et il nous faudra innover pour 
rester sur l’axe que nous nous sommes fix�. Notre cadre de vie doit �tre notre priorit�, 
pour nous et pour nos enfants.

St�phane Pradot
Pr�sident
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PREAMBULE

La Loi n�95-101 du f�vrier 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, dite � Loi Barnier � met l’accent sur la transparence et l’information 
des usagers.

Dans cet objectif, la loi pr�cise que chaque Pr�sident d’Etablissement Public de 
Coop�ration Intercommunale, comp�tent en mati�re de gestion des d�chets 
m�nagers et assimil�s, doit pr�senter � son Assembl�e D�lib�rante � un rapport 
annuel sur le prix et la qualit� du Service Public d’Elimination des D�chets M�nagers � 
et le mettre � la disposition du Public.

Le d�cret n�200-404 du 11 mai 2000 d�finit le contenu et la diffusion de ce rapport 
annuel qui contribue � mieux conna�tre et faire conna�tre les conditions techniques 
organisationnelles et �conomiques dans lesquelles le Service Public d’Elimination des 
D�chets est ex�cut�.
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LE SYNDICAT

1. Le territoire

Le SEDRE, Syndicat d’Elimination des D�chets de la R�gion d’Etampes, est un regroupement de 19 
communes situ�es au Sud de l’Essonne dans la r�gion d’Etampes.

Parmi elles, 18 appartiennent � la Communaut� de Communes de l’Etampois Sud Essonne et 1 � la 
Communaut� de Communes de l’Arpajonnais.
Les 19 communes du Syndicat regroupent 21 937 habitants sur un territoire qualifi� de semi-rural.
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Les communes adh�rentes

Abbeville-la-Rivi�re 291 habitants
Arrancourt 123 habitants
Boissy-la-Rivi�re 568 habitants
Boissy-le-Sec 690 habitants
Boutervilliers 388 habitants
Bri�res-les-Scell�s 1115 habitants
Chalo-Saint-Mars 1162 habitants
Chalou-Moulineux 416 habitants
Fontaine-la-Rivi�re 223 habitants
Congerville-Thionville 232 habitants
Guillerval 796 habitants
Lardy 5578 habitants
Monnerville 399 habitants
Morigny-Champigny 4321 habitants
Ormoy La Rivi�re 933 habitants
Pussay 2011 habitants
Saclas 1798 habitants
Saint-Cyr-la-Rivi�re 500 habitants
Saint- Hilaire 393 habitants
source : recensement Insee

2. Les comp�tences

Cr�� dans les ann�es 60, il a aujourd’hui pour mission d’organiser et d’optimiser la collecte des d�chets 
m�nagers (ordures m�nag�res r�siduelles, emballages, papiers, verre, v�g�taux et encombrants) de ses 
communes adh�rentes et d’am�liorer leur valorisation par le biais du tri s�lectif et la cr�ation de supports 
de communication.

Le SEDRE a re�u de l’ensemble de ses communes adh�rentes le transfert de la double comp�tence collecte 
et traitement des d�chets m�nagers et assimil�s. Il exploite la comp�tence collecte et a transf�r� au 
SIREDOM la comp�tence traitement ainsi que la collecte du verre en apport volontaire et l’exploitation des 
d�ch�teries.

Les objectifs du SEDRE

- La collecte des d�chets m�nagers - La d�fense des consommateurs
- La d�fense de l’environnement - L’�quit� sur la r�partition des co�ts

3. L’organisation administrative et fonctionnelle 

Le si�ge administratif du SEDRE est install� sur  l’Ecosite Sud-Essonne du SIREDOM, dans la zone industrielle 
Sud Essor � Etampes.

Du 1er janvier au 16 mai, le Bureau du Syndicat se compose de la fa�on suivante : 
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Pr�sident
Thierry BESTARD, Conseiller municipal � la commune de Lardy

1er Vice-pr�sident 
Jean-Claude REVEAU, Maire de la commune d’Ormoy-la-Rivi�re

2�me Vice-pr�sident 
Michel PRESLE, Conseiller municipal � la commune de Monnerville

3�me Vice-pr�sidente 
Caroline Gilbert, Adjoint au Maire de la commune d’Arrancourt

Membres
Francis BORDERIEUX, Adjoint au Maire de la commune de Saclas
Caroline GILBERT, Adjoint au Maire de la commune d’Arrancourt
Thierry GUERIN, Maire de la commune de Congerville-Thionville
Patrice KOLIVANOFF, Adjoint au Maire � la commune de Fontaine la Rivi�re
Dominique LEROUX, Adjoint au Maire � la commune de Boissy-la-Rivi�re

Suite aux �lections municipales, de nouveaux d�l�gu�s ont �t� nomm�s au syndicat. Ceux-ci se sont r�unis
le 16 mai et lors de ce Comit� Syndical, ils ont d�sign� : 

Pr�sident
St�phane PRADOT, Maire de  la commune de St-Hilaire

1er Vice-pr�sident 
Jean-Claude REVEAU, Maire de la commune d’Ormoy-la-Rivi�re
D�l�gu� aux finances, au personnel et aux affaires g�n�rales

2�me Vice-pr�sident 
Gregory COURTAS, Maire de la commune de Pussay
D�l�gu� aux collectes

3�me Vice-pr�sidente 
Karine NEIL, Adjoint au Maire � la commune de Morigny-Champigny
D�l�gu�e � la communication

Membres
Thierry GUERIN, Maire de la commune de Congerville-Thionville
Sylvie JOUARD, Conseill�re municipale � la commune de Bri�res-Les-Scell�s
Caroline GILBERT, Adjoint au Maire de la commune d’Arrancourt
Dominique LEROUX, Maire de la commune de Boissy-la-Rivi�re
Julien PILLAULT, Conseiller municipal � la commune de Chalo-St-Mars
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Organisation administrative :

Pr�sident

Vice-Pr�sidents

Responsable Responsable
Administrative Communication

4. Les commissions

La commission Finances
Cette commission a �t� cr��e afin de mettre en place un plan de redressement des finances du Syndicat
avec un budget mensuel. Cette commission a �galement pour objectif d’�laborer chaque ann�e une grille 
tarifaire �quitable et incitative r�pondant au mieux aux requ�tes des administr�s. Elle doit pour ce faire 
assurer les suivis de collectes, �tudier les comportements des usagers et analyser les diff�rents co�ts 
inh�rents au fonctionnement global du Syndicat.

La commission Collectes
Dans le cadre de la redevance incitative, la cr�ation d’une commission Collectes s’est av�r�e indispensable 
pour �tudier l’�volution et l’optimisation des collectes sur les 19 communes du Syndicat. 

La commission Communication
La commission Communication a pour objectif de dresser un plan de communication afin d’accompagner 
les administr�s dans la gestion des d�chets, la redevance incitative, le tri et la pr�vention des d�chets.
La communication aupr�s des mairies est �galement indispensable afin qu’elles puissent relayer les bonnes 
informations aux usagers et r�pondre au mieux � leurs interrogations.
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LA REDEVANCE INCITATIVE

1. Principe, mise en place et mise en pratique

Conform�ment aux pr�conisations du Grenelle de l’environnement et face � l’augmentation constante de
la production de d�chets et � l’accroissement de leurs co�ts de gestion, le SEDRE a fait �voluer le mode de 
financement du service d�chets vers un syst�me tarifaire plus transparent et plus juste, favorisant le 
comportement � eco-responsable � de ses citoyens : La Redevance Incitative � la r�duction et au tri des 
d�chets.

Auparavant, les usagers du Syndicat �taient assujettis � la Taxe d’Enl�vement des Ordures M�nag�res 
(TEOM), bas�e uniquement sur la valeur locative de leur logement et int�gr�e dans la taxe fonci�re, donc 
sans lien direct avec leur comportement de tri et la gestion des d�chets.
Depuis janvier 2011, la Redevance Incitative, rempla�ant d�finitivement la TEOM, est plus �quitable pour 
tous car proportionnelle � l’utilisation r�elle du Service d�chets faite par chaque usager.

Dans le cadre d’une redevance, le prix pay� par l’usager varie en fonction du service rendu. C’est le principe 
simple et commun�ment adopt� par l’ensemble des services aux usagers tels que l’alimentation en eau et 
en �lectricit�.

Pour quantifier l’utilisation du service de collecte de ses usagers, le SEDRE a choisi de prendre en compte le 
volume et le nombre d’enl�vements des bacs � d�chets. Il a ainsi �t� remis � chaque foyer un nouveau bac 
� ordures m�nag�res r�siduelles (gris � couvercle bordeaux), dont la taille varient selon le nombre de 
personnes au foyer.
Ce bac est �quip� d’une puce �lectronique type PC05 destin�e � enregistrer syst�matiquement le nombre 
de vidages du bac par le v�hicule de collecte et les dates auxquels ils ont lieu.
Gr�ce � un syst�me informatique embarqu� sur les bennes, le SEDRE peut conna�tre l’utilisation r�elle du 
service de collecte foyer par foyer et �tablir une facturation individualis�e.

2. Les abonn�s au Service Public d’Elimination des D�chets

Au 31 d�cembre 2014, le SEDRE compte 8 464 abonn�s au Service, r�partis en 5 cat�gories : 

-Particuliers
-Immeubles
-Commer�ants
-Administrations
-Divers

Comme le stipule le r�glement sanitaire d�partemental et le r�glement du service du SEDRE, l'adh�sion 
des particuliers au Service Public d'Elimination des D�chets (SPED) est obligatoire. 
Seuls les professionnels peuvent y d�roger en fournissant au SEDRE une copie de leur contrat les liant � un 
prestataire de collecte et traitement. 

Par ailleurs, les administr�s ont l’obligation de confier leurs d�chets au SPED, les d�p�ts sur la voie publique 
et autres lieux �tant pr�vus et r�prim�s par le code de l'environnement.
Il est important de rappeler que cet abonnement comprend la collecte des ordures m�nag�res mais 
�galement celle du tri, des encombrants, des v�g�taux (pour les communes concern�es) et l’acc�s libre aux 
d�ch�teries.  
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3. Les bacs � ordures m�nag�res install�s

Au 31 d�cembre 2014, le Syndicat compte 8 801 bacs � ordures m�nag�res homologu�s SEDRE/ PLASTIC 
OMNIUM install�s. Le SEDRE met � disposition de ses abonn�s 6 volumes de bac :
80L / 120L / 180L / 240L/ 360L/ 660L

Nombre de bacs install�s par volume et par commune au 31 d�cembre 2014
Communes 80L 120L 180L 240L 360L 660L Total
Abbeville-la-Rivi�re 33 63 31 6 3 0 136
Arrancourt 21 18 8 3 0 0 50
Boissy-la-Rivi�re 74 106 42 12 1 13 248
Boissy-le-Sec 93 102 48 11 2 1 257
Boutervilliers 28 67 48 9 7 1 154
Bri�res-les-Scell�s 127 184 95 24 3 14 447
Chalo-Saint-Mars 137 203 110 36 7 4 497
Chalou-Moulineux 66 67 32 18 2 0 185
Congerville-Thionville 22 37 18 12 0 0 89
Fontaine-la-Rivi�re 19 36 14 3 1 5 78
Guillerval 102 120 83 20 5 13 343
Lardy 563 736 559 151 63 57 2129
Monnerville 55 59 38 14 1 2 169
Morigny-Champigny 467 657 335 118 40 122 1739
Ormoy La Rivi�re 110 145 82 23 11 11 382
Pussay 232 265 200 61 26 20 804
Saclas 244 253 132 36 6 38 709
Saint-Cyr-la-Rivi�re 69 85 37 20 0 0 211
Saint- Hilaire 55 73 28 11 1 0 168
Total 2517 3276 1940 588 179 301 8801

4. La Facturation 

Le montant total factur� aux communes en 2014 est de  2 530 509,10€  (CCESE : 1 866 681 ,74€ et CCA 
663 827,36€).
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LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS

1. Externalisation du service de collectes

Le SEDRE exploite la comp�tence collecte des d�chets m�nagers � savoir les ordures m�nag�res, les 
d�chets recyclables, les v�g�taux et les encombrants, la collecte du verre en apport volontaire �tant 
d�l�gu�e au SIREDOM (Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des D�chets et 
Ordures M�nag�res).
Le Syndicat a fait le choix d’externaliser ce service.
Europe Services D�chets est le prestataire de collecte des d�chets m�nagers du SEDRE depuis septembre 
2004, avec un march� renouvel� en 2009 pour une dur�e de 8 ans.
Europe Services D�chets est une filiale d’Europe Service Groupe. Ses sp�cialit�s sont : La localisation et 
maintenance des bennes, la collecte des d�chets, la gestion des conteneurs…
Il assure des prestations adapt�es � la nature des op�rations dans le respect de l’environnement et de la 
sant� publique.

2. Organisation de la collecte

Les moyens humains

L’effectif d’Europe Services d�chets affect� au march� du SEDRE est compos� : 

D’une �quipe de management comprenant :
- 1 directeur d’agence
- 1 responsable d’exploitation
- 1 responsable Qualit�, Environnement et S�curit�
- 1 planificateur

D’une �quipe op�rationnelle comptant : 
- 1 chef d’�quipe
- 4 chauffeurs
- 8 ripeurs

Les moyens mat�riels

4 bennes ont �t� d�di�es � la collecte du SEDRE.
Les 4 bennes sont utilis�es pour l’ensemble des collectes et toutes sont �quip�es du syst�me informatique 
embarqu� de Plastic Omnium.

Le planning des collectes

Les collectes du SEDRE sont reparties en 4 flux : 
- Les ordures m�nag�res
- Les emballages/papiers et journaux-magazines
- Les v�g�taux
- Les encombrants

Les collectes s’organisent sur 5 jours du lundi au vendredi, de la fa�on suivante : 
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VILLES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

ABBEVILLE LA RIVIERE EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

ARRANCOURT EMB/PAPIER ORDURES
MENAGERES

BOISSY LA RIVIERE EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

BOISSY LE SEC ORDURES
MENAGERES

EMB/PAPIER

BOUTERVILLIERS EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

BRIERES LES SCELLES ORDURES
MENAGERES

EMB/PAPIER

CHALO ST MARS ORDURES 
MENAGERES

EMB/PAPIER

CHALOU MOULINEUX ORDURES 
MENAGERES

EMB/PAPIER

CONGERVILLE THIONVILLE ORDURES 
MENAGERES

EMB/PAPIER

FONTAINE LA RIVIERE EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

GUILLERVAL EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

LARDY VEGETAUX EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

MONNERVILLE ORDURES 
MENAGERES

EMB/PAPIER

MORIGNY CHAMPIGNY VEGETAUX EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

ORMOY LA RIVIERE EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

PUSSAY ORDURES 
MENAGERES

EMB/PAPIER

SACLAS EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

ST CYR LA RIVIERE EMB/PAPIER ORDURES 
MENAGERES

ST HILAIRE VEGETAUX ORDURES
MENAGERES

EMB/PAPIER

Les communes du Syndicat b�n�ficient de 2 collectes d’encombrants annuelles.

3. Les collectes en porte-�-porte

Le SEDRE collecte en porte-�-porte les ordures m�nag�res, les emballages/papiers et journaux-magazines, 
les v�g�taux et les encombrants.
Toutes les collectes sont effectu�es le matin � partir de 05h00. N�anmoins, les bacs doivent �tre sortis la 
veille.

Les ordures m�nag�res
Les collectes d’ordures m�nag�res ont lieu une fois par semaine sur l’ensemble du territoire.
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Seuls les bacs gris � couvercle bordeaux homologu�s par le SEDRE sont collect�s.

Les emballages/papiers et journaux-magazines
Ces collectes, appel�es bi-flux (car ramass�es dans un m�me bac), ont �galement une fr�quence 
hebdomadaire pour les 19 communes du Syndicat.
Les emballages et les papiers sont collect�s dans les anciens bacs d’ordures m�nag�res ou dans des bacs de 
tri pr�vus � cet effet. Ils doivent �tre d�pos�s en vrac dans les conteneurs.

Les v�g�taux
Seules 3 communes du SEDRE ont fait le choix d’une collecte de d�chets verts en porte-�-porte : Lardy, 
Saint-Hilaire et Morigny-Champigny.
Les collectes ont lieu du 24 mars au 1er d�cembre, � raison d’une fois par semaine sauf les mois de juillet et 
ao�t o� la fr�quence est bi-mensuelle. 

Les encombrants
Le SEDRE pr�voit deux collectes d’encombrants par an et par commune.
Elles se d�roulent entre janvier et f�vrier pour le 1er passage et entre septembre et octobre pour le 2�me.

4. Les collectes en Apport Volontaire 

5 types de bornes d’apport volontaire sont mises � la disposition des administr�s par le SEDRE : des bornes 
� verre, des bornes papiers, des bennes � d�chets verts, des bornes textiles et 1 borne � emballages.

Les bornes � verre

Nombre exact de bornes � verre : �l�ments non confirm�s par le SIREDOM

Le nombre de bornes � verre a progressivement �volu� suite � la suppression de la collecte en porte-�-
porte en juillet 2010.
Le SEDRE a d�l�gu� au SIREDOM la gestion et la collecte de ces bornes.

Les bornes papiers

Le SEDRE compte 6 bornes papiers sur son territoire : 

Boissy-le-Sec 3
Chalo-Saint-Mars 1
Chaloux-Moulineux 2

Ces bornes sont anciennes puisqu’elles datent de la mise en place de la collecte s�lective. Elles continuent 
n�anmoins � �tre r�guli�rement utilis�es par les administr�s malgr� le ramassage en porte-�-porte.

Les bennes � D�chets Verts

Seules 2 communes du SEDRE disposent de bennes d’apport volontaire � v�g�taux.

- 2 � Bri�res-les-Scell�s
- 1 � Boutervilliers
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Les bornes textiles

Afin de renforcer la collecte des textiles usag�s sur son territoire, le SEDRE a d�velopp� un partenariat avec 
l’�co-organisme Ecotextile. 19 bornes d’apport volontaire de cet organisme mais �galement d’autres 
structures sont ainsi install�es sur diff�rentes communes.
La gestion de ces bornes ne rel�ve pas du SEDRE mais des �co-organismes en question.

Le SEDRE compte 19 bornes sur son territoire :

Boissy-le-Sec 1 (Ecotextile)
Bri�res-les-Scell�s 2
Chalo-Saint-Mars 1
Guillerval 1 (Ecotextile)
Lardy 2

Morigny-Champigny 6 (3 Ecotextile)
Ormoy-La-Rivi�re 1 (Ecotextile)
Pussay 3
Saclas 2

5. Le R�seau D�ch�teries du SIREDOM

Le SIREDOM a d�velopp� sur son territoire un v�ritable r�seau de d�ch�teries.
Ouvertes � tous les habitants et professionnels des communes du Syndicat, les d�ch�teries sont des 
espaces de tri o� les administr�s peuvent d�poser leurs d�chets non collect�s par le circuit de ramassage 
des ordures m�nag�res.
Les d�chets, tri�s dans leurs bennes sont ensuite orient�s vers des fili�res adapt�es permettant leur 
recyclage, leur valorisation �nerg�tique ou leur stockage.
L’acc�s pour les particuliers est gratuit, tandis que celui des professionnels (d�p�ts des d�chets d’activit�s 
�conomiques) est payant. Dans les deux cas, il faut �tre muni d’une carte pour y acc�der.

Le r�seau compte 15 d�ch�teries et 1 d�ch�terie mobile.
12 d’entre elles accueillent les d�chets des acteurs d’activit�s �conomiques. 
3 se trouvent sur le territoire du SEDRE : Saclas, Lardy et Etampes –Bri�res les Scell�s.

Sur les 94 821 tonnes collect�es sur l’ensemble du R�seau, 3 377.74 tonnes proviennent du SEDRE.

Tonnages par type de d�chets

2014 2013 2012 Evolution 
2014/2013

Tout venant valorisable 405.57 490.46 482.32 -21%

Cartons 7.93 16.14 22.42 -104%

D�chets verts 1068.29 994.73 950.30 7%

Tout venant enfouissable 961.21 2471.78 2429.13 -157%

Gravats 831.56 1512.22 1209.91 -82%

M�taux 59.11 117.85 106.73 -99%

DDM* 9.82 54.81 51.51 -458%

Pl�tre 34.26 - - 100%

Total 3377.74 5657.99 5252.32 -68%

*D�chets dangereux des m�nages
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LES INDICATEURS TECHNIQUES DE LA COLLECTE

1. Tonnages

En 2014, 7 090 tonnes tous flux confondus ont �t� collect�es sur le territoire du SEDRE.

Tonnages Ratio SEDRE
kg/hab/an

Ratio SIREDOM
kg/hab/an

Ordures M�nag�res (porte-Ä-porte) 3 011 137 274

Emballages (apport volontaire) 2.8 0.13 22

Papiers et journaux-magazines (apport volontaire) 14 0.6 17

Emballages/Papiers et journaux-magazines (porte-Ä-porte) 1 538 70 43

Encombrants (porte-Ä-porte) 322 15 9

V�g�taux (porte-Ä-porte et apport volontaire) 1 567 71 60

Verre (apport volontaire) 635 29 20

Bilan qualitatif de la collecte des emballages/papiers et journaux-magazines : 

SEDRE bi-flux SIREDOM bi-flux
% de refus Nbre d’�chantillon/an Nbre de d�classement/an  % refus

2014 18.97 23 8 21.68
2013 16.91 24 - 21.35
2012 18.57 24 - 20.00
2011 16.99 24 1 17.46
2010 17.13 20 2 19.33

2. Comparatif des tonnages entre la TEOM 2009 et la Redevance Incitative 2014

Tonnages 2009 en TEOM
Ordures M�nag�res 5650
Papiers apport volontaire 351 = 991Emballages/papiers et journaux-magazines porte-�-porte 640
Verre porte-�-porte 396 = 704Verre apport volontaire 308
V�g�taux porte-�-porte et apport volontaire 1774
Encombrants 452
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Tonnages 2014 en Redevance Incitative
Ordures M�nag�res 3011
Papiers apport volontaire 14

= 1555Emballages apport volontaire 2.8
Emballages/ papiers et journaux-magazines porte-�-porte 1538
Verre apport volontaire 635
V�g�taux porte-�-porte et apport volontaire 1567
Encombrants 322
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LES INDICATEURS FINANCIERS DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS

1. La grille tarifaire du SEDRE
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La grille tarifaire est �labor�e chaque ann�e par la commission finances.

La tarification est structur�e en 2 parts.
Une part fixe identique et obligatoire pour chaque redevable par logement (producteur de d�chets). Il s’agit 
de l’abonnement au Service Public d’Elimination des D�chets couvrant les charges fixes du service 
(administration, entretien, gestion des bacs, amortissement). Cet abonnement inclut, pour les communes 
qui en ont fait le choix, une part li�e au service sp�cifique de collecte des v�g�taux.

Une part variable incitative au tri et proportionnelle au volume du (des) bac(s).
Cette part correspond � l’utilisation du Service Public d’Elimination des D�chets.  Elle comprend le forfait 
annuel de 18 lev�es ainsi que les �ventuelles lev�es suppl�mentaires.
Ce forfait est actuellement fix� � 18 vidages par an et est remis en cause chaque ann�e par d�lib�ration 
syndicale.
Cette part inclut �galement les autres collectes (emballages et papiers, verre, v�g�taux et encombrants) 
ainsi que le prix du traitement des d�chets collect�s et, enfin, l’acc�s libre au r�seau d�ch�teries du 
SIREDOM.

2. Les co�ts de collecte et de traitement li�s au Service Public d’Elimination des D�chets et de gestion de 
la redevance incitative

Montant pay� Ratio par habitant
Co�ts de collectes (ESD) 1 095 126,19 € 49.92 €
Co�ts de Traitement D�chets M�nagers (SIREDOM) 676 112.40 € 30.82 €
Co�ts de Traitement D�ch�teries (SIREDOM) 349 851.16 € 15.94 €
Co�ts de Gestion Redevance Incitative  (Plastic Omnium) 178 512.56 € 8.13 €
Recettes : Retours fili�res Eco-Emballages 236 440.64 € 10.78 €
Recettes : Retours fili�res Ecofolio �l�ments non re�us
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3. Le Compte Administratif 2014

Le compte administratif 2014 a �t� pr�sent� au Comit� syndical le 2 avril 2015. Il a �t� approuv� � 
l’unanimit�.

D�penses 2014

EXPLOITATION INVESTISSEMENT
Charges � caract�re g�n�ral* 1 420 353.62 Immobilisation incorporelles 0.00
Charges de personnel et frais assimil�s 120 591.98 Immobilisation corporelles 1 716.00
Autres charges de gestion courante** 1 021 047.67 Total des d�penses d’�quipement 1 716.00
Total des d�penses de gestion courante 2 561 993.27 Dotations, fonds divers et r�serves 0 
Charges financi�res 25 209.43 Emprunts et dettes assimil�es*** 110 308.73
Charges exceptionnelles 21 044.42
Total des d�penses r�elles d’Exploitation 2 608 247.12 Total des d�penses r�elles d’investissement 112 024.73

*Charges � caract�re g�n�ral : 

- Prestations de collectes par Europe Service D�chets : 1 095 126.19 € (montant factur� 1er janvier -
31 d�cembre 2014)

- Prestations de gestion de redevance incitative par Plastic Omnium : 178 512.56 €

**Autres charges de gestion courante : 

Le montant factur� au cours de l’ann�e comprend :

- Traitement des d�chets 
- D�ch�teries
- Fournitures de bacs de tri, composteurs
- Location immobili�re (bureaux SEDRE –Ecosite Sud Essonne)

*** Remboursement de la dette :

Emprunt Cr�dit Agricole : 79 036.91 € 
Emprunt Caisse Epargne : 56 481.25 € 
SIREDOM : 117 768.49 € - Ce remboursement est inclus dans les sommes globales vers�es au SIREDOM

Recettes 2014

EXPLOITATION INVESTISSEMENT
Subventions d’exploitation 350 111.27 Emprunts et dettes assimil�es 0.00
Autres produits de gestion courante 2 094 978.48
Total des recettes de gestion courante 2 445 089.75 Total des recettes r�elles d’investissement 0.00
Exc�dent ann�e ant�rieure 406 770.74
Produits exceptionnels 56 313.05 Amortissement des immobilisations 18 333.00
Total des recettes r�elles d’Exploitation 2 908 173.54 Total des recettes d’ordre d’investissement 18 333.00
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LA COMMUNICATION

1. Un partenariat avec le SIREDOM

Le grand Public

Le SIREDOM a pour r�le d’accompagner ses collectivit�s adh�rentes pour promouvoir les gestes de 
pr�vention des d�chets et am�liorer la qualit� du tri.
Pour ce faire, il d�veloppe des moyens et outils de communication adapt�s aux diff�rents publics que le 
SEDRE relaye aupr�s de ses 19 communes.
Ainsi, le SEDRE veille � ce que les mairies soient continuellement dot�es en publications � destination des 
administr�s telles que : le guide du tri, le guide des d�ch�teries, les diff�rents guides de pr�vention des 
d�chets, etc.
Il diffuse �galement largement tous les documents au cas par cas, selon les besoins et les demandes des 
administr�s.

Les scolaires

Le SIREDOM met �galement � disposition une �quipe d’agents de communication assurant, entre autre, des 
animations aupr�s des scolaires.
12 interventions dans les �coles ont �t� organis�es en 2014 sur le territoire du SEDRE.
Participation de l’�cole Alphonse Daudet de Morigny-Champigny au tournoi � Trions mieux, jetons moins, 
agissons pour demain � du SIREDOM.

2. Une communication sur mesure

Depuis la mise en place de la redevance incitative, le SEDRE communique pour sa part aupr�s de ses 
habitants mais �galement aupr�s de ses �lus.
Pour ce faire, il exploite son site internet mais diffuse �galement avec chaque facture annuelle une lettre 
d’information r�alis�e en interne.

Il n’h�site pas � communiquer plus pr�cis�ment sur des th�matiques bien pr�cises suivant l’actualit� du 
Syndicat, en fournissant des supports ou articles cl� en main aux communes et aux d�l�gu�s. Le SEDRE a la 
volont� de r�pondre au plus pr�s aux besoins de ses administr�s.

Un site internet Une  Lettre d’information Des consignes de collectes
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LA PREVENTION DES DECHETS

1. Le Programme Local de Pr�vention des d�chets (PLP)

Le SEDRE est couvert par le PLP port� par le SIREDOM.

Promotion du compostage domestique

Depuis le d�but de l’op�ration compostage en 2006, le SEDRE a distribu� 5 497 composteurs sur son 
territoire.

R�cup�ration des textiles

Un partenariat a �t� d�velopp� avec l’�co-organisme EcoTextile afin de renforcer la collecte des textiles sur 
le territoire.
Leur bornes et leur emplacement font r�guli�rement l’objet d’une analyse permettant d’optimiser leur
r�cup�ration.

Composteur Plastique Bio seau Composteur Bois

Borne textiles
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. . . .

Syndicat d’Elimination des D�chets de la R�gion d’Etampes 

ECOSITE SUD ESSONNE – 15-17 rue de la Butte Cordi�re – 91150 ETAMPES
T�l�phone : 01.64.94.56.21 - sedre91@orange.fr

www.sedre91.fr

www.sedre91.fr

